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Durant la nuit, un 9e radar est entré en service dans le département. Il est situé
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"Mon rôle n’est pas d’accu-
ler Abdellah mais de faire
passer le message de souf-
france de Marie Claire". Me

Barbier, partie civile a su fai-
re part aux jurés du terrible
retentissement chez sa clien-
te du viol qu’elle a subi il y a
dix ans lors de la nuit du ré-
veillon passé chez des amis
à Villelaure.
Une douzaine de jeunes

âgées de 12 à 17 ans s’était
retrouvée pour fêter le pas-
sage de l’année 1998. Une
soirée arrosée mais aussi au
cours de laquelle les jeunes,
ont consommé de l’herbe de
cannabis et regardé "en ac-
céléré" un film pornographi-
que. Lors de la soirée après
avoir été repoussé par sa pe-
tite amie, Abdellah a eu une
relation sexuelle avec Ma-
rie Claire.
Elle a vécu depuis dix an-

nées de souffrance dues en
grande partie "au mons-
trueux sentiment de culpabi-
lité qu’a développé celle qui
n’était qu’une adolescente",
a plaidé son avocate pour
qui "son consentement a été
oublié, il s’en est affranchi".
Une analyse partagée par
l’avocat général Philippe Pi-
quet qui enfonce le clou :
"Ce réveillon s’est transfor-
mé en tragédie car il a été le
théâtre d’un crime". Pour
l’accusation Abdellah, qui a
"une tendance à la perver-
sion", comme l’a relevé l’ex-
perte psychologue, a profité
en toute connaissance de
cause de l’état d’inconscien-

ce de Marie Claire qui après
avoir bu de l’alcool et fumé
de l’herbe de cannabis était
"fracassée" selon l’expres-
sion même des jeunes.
L’avocat général demande
aux jurés de retenir l’excuse
de minorité et de prendre
en compte les circonstances
particulières dans lesquel-
les s’est produit cet acte. Il
requiert une peine de cinq
ans de prison dont quatre
avec sursis et mise à l’épreu-
ve pendant trois ans avec
obligation de soins. En dé-
fense, Me Fagot a tenu
avant tout à reconnaître à la
partie civile son statut de vic-
time. Pour autant son client
n’a pas éprouvé de mépris
envers elle. Étant dans le
même état qu’elle, il ne pou-
vait avoir conscience de
commettre un viol, a plaidé
l’avocat, suppliant les jurés
de ne pas interpréter la let-
tre écrite après les faits par
Abdellah comme l’aveu
d’un crime. "C’est la preuve
tangible de ce qu’elle a vé-
cu et cela a pour elle une im-
mense valeur mais ce n’est
pas un aveu, c’est une lettre
d’excuse écrite par un ado-
lescent qui a pris conscien-
ce des conséquences d’un
acte involontaire", a-t-il
conclu en demandant l’ac-
quittement du prévenu.
Après trois heures de déli-

béré la cour d’assises des mi-
n e u r s d e V a u c l u s e a
condamné Abdellah à deux
ans de prison avec sursis. 3

B.H.

Au camping du Puyseby, un
feu d’origine accidentel a dé-
truit deux mobile-homes,
dont celui du propriétaire
du camping. Quatre véhicu-
les de pompiers, de Malaucè-
ne, Vaison et Sablet sont in-
tervenus pour éviter la pro-
pagation du feu à la monta-
gne. Presque 1000 m² de vé-

gétation ont été détruits aux
abords immédiats des mobi-
le-homes dont il ne reste
plus rien. Des gendarmes de
Mormoiron se sont rendus
sur les lieux du sinistre qui a
démarré non loin du dernier
incendie d’Entrechaux qui
avait détruit près de 100ha
de forêt il y a deux mois. 3

Par Bruno Hurault

bhurault@laprovence-presse.fr

C’
est en sollicitant un
visa dans le cadre
d’une tournée euro-

péene que Fito de la Parra,
le batteur charismatique du
groupe de blues rock améri-
cain "Canned Heat" a ap-
pris qu’il était indésirable
sur le sol Français.
Si le nom du groupe n’est

pas connu de tous, tout le
monde connais son titre pha-
re "on the road again" (qui a
été repris par Renault pour
faire sa pub) ou encore
"going up the country" qui
figure sur la bande originale
du film du festival de Woods-
tok où le groupe s’est illus-
tré.

A cause de la marijuana
L’histoire de cette forma-

tion est marquée du sceau
de la drogue comme en té-
moigne le livre de Fito de la
Parra"Living the blues- can-
ned heat: une saga entre mu-
sique, drogue, sexe, mort et
survie", paru aux éditions
BeachComPress.

C’est dans le cadre d’une
tournée que des membres
du groupe ont été surpris en
1974 à la frontière franco bel-
ge en possession de marijua-
na. Fito de la Parra, le bat-

teur du groupe, qui parlait
français, a alors payé l’amen-
de, mais cette détention de
produits stupéfiants lui a va-
lu de faire l’objet d’un arrêté
d’expulsion pris par le pré-

fet du Nord le 9mars 1974.

Le dossier dans les mains
du bâtonnier d’Avignon
"Jusqu’à présent cet arrêté

n’avait pas posé de problè-
me à Fito de la Parra pour se
produire sur diverses scènes
françaises, notamment à
l’Olympia mais aussi l’an
dernier à Marseille et à Avi-
gnon au Rouge Gorge"
confie le bâtonnier Gontard
qui a été saisi du dossier.
"Il se trouve que l’actualisa-

tion des fichiers a entraîné
un signalement de cet arrêté
dans le système d’informa-
tion Schengen"… L’artiste
s’est fait rattraper par la bu-
reaucratie. "Aujourd’hui
l’application de cet arrêté
met en péril une tournée
européenne et toute l’infras-
tructure qui en dépend ainsi
que des enregistrements
que doit faire le groupe en
France", poursuit l’avocat
qui a saisi la direction des li-
bertés publiques et des affai-
res juridiques d’une deman-
de d’abrogation de cet arrê-
té pris il y a plus de trente
ans. 3

Condamné à 10 ans de réclu-
sion criminelle en juin2005
par la Cour d’assises du
Gard, Hassan malek, 39
ansa relevé appel de ce ver-
dict. Cet homme, qui va com-
paraître libre devant la cour
d’assises d’appel de Vauclu-
se, admet avoir eu des rela-
tions avec les prostituées
mais conteste les faits de
viol.
Le 4septembre 2003 les po-

liciers s’étaient rendus route
de Russan pour porter assis-
tance à une prostituée qui
dénonçait des faits de violen-
ces physiques et sexuelles.
Interpellé dans sa voiture où
il s’était endormi, Hassan
Malek a nié les faits de vio-
lence dénoncés par la prosti-

tuée en expliquant qu’elle
voulait se venger car il
n’avait pas voulu la raccom-
pagner à Nîmes ni appeler
un taxi !
Lors de l’enquête il est ap-

paru que Hassan Malek
était mis en cause dans un
dossier similaire de viols et
vol avec violence commis en
août 2003 au préjudice
d’une autre prostituée. C’est
un "complot des putes", a
soutenu le mis en cause mal-
gré des éléments à charge re-
cueillis par les enquêteurs.
Aujourd’hui et demain. Me

Bourgeon du barreau de Nî-
mes partie civile, l’accusa-
tion est portée par l’avocat
général Baudoin, la défense
assurée par Me Rivière. 3

Lundi aux alentours de
16h20 sur le chemin des Nes-
quières, un accident somme
toute banal a eu lieu dans le
sens Velleron - L’isle sur la
sorgue. Dans le choc, deux
jeunes ados ont été blessés
dont l’un, âgé de 15 ans,
était au volant !

Tout a commencé quand ce
dernier s’est emparé de la
voiture de son papa qui ne
devait rentrer que le soir ve-
nu. L’adolescent, sûr de ses
capacités à conduire, allume
alors le contact et embarque
cinq de ses copains dont une
jeune fille qui s’installe sur
le siège passager. Selon nos
informations, cette demoisel-
le ne trouvera rien de mieux
que de lui demander d’accé-

lérer pour avoir des sensa-
tions… sauf que ces sensa-
tions se sont rapidement mu-
tées en peur bleue quand le
mineur a perdu le contrôle
de la voiture sur des gra-
viers, est allé s’encastrer
dans un arbre avant de finir
sa route dans un champ.
Sans trop de bobos au final.

Ces comportements se mul-
tiplient. En mars dernier,
trois jeunes Valréassiens
avaient volé une Ford Orion
à bord de laquelle ils avaient
eu un accident qui avait coû-
té des blessures au conduc-
teur avec lequel ils étaient
entrés en collision. L’un des
trois, âgé de 16 ans, avait été
écroué. 3

R.C.
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0 Le batteur Fito de la Parra n’a sans doute pas pris avec
le sourire le fait qu’il était indésirable en France. / Photo D.R.

0 Des mobile-homes, il ne reste plus rien, ni de la végétation
à l’entour.  / Photo I.A.

VAUCLUSE

4MONDRAGON

Le pilote du scooter
toujours dans le coma
Lundi soir vers 21heures, un homme de 35 ans domicilié à
Caderousse, aurait perdu le contrôle de son scooter de
125cm³, avant de heurter violemment la rambarde de sécu-
rité qui borde la nationale 7 à Mondragon. Et ce, juste après
la casse Nieto dans le sens nord-sud.
Trouvée inconsciente par les secours dépêchés sur place, la
victime souffrait de multiples traumatismes crâniens.
D’abord transportée sur l’hôpital d’Orange, la gravité de
son état a nécessité son évacuation par hélicoptère vers l’hô-
pital Marseille-Nord. Le motocycliste n’était toujours pas
sorti du coma hier soir.
Les gendarmes de la brigade de Bollène mènent l’enquête
pour éclaircir les circonstances de ce dramatique accident
qui s’est déroulé sur une portion rectiligne. Un casque a été
retrouvé sur place. Les enquêteurs n’ont pu encore détermi-
ner si la victime le portait au moment où sa tête a heurté la
glissière.
Les conclusions de l’analyse toxicologique effectuée sur le
blessé grave, n’étaient pas encore connues hier soir.

4MONTEUX
Vol à l’arraché en plein centre-ville
Dimanche après-midi, une dame d’une cinquantaine d’an-
nées se promenait dans le centre ville de Monteux avec son
mari. Lorsque quatre individus, apparemment très jeunes,
ont surgi et lui ont arraché son sac avant de s’enfuir en cou-
rant. Son mari et des témoins auraient tenté en vain de les
rattraper.
Quant à la victime, elle a été déséquilibrée par l’agression
et a fait une chute. Très choquée, elle a été hospitalisée.
Une enquête est en cours et plusieurs témoins de la scène
ont été entendus.

4MONT SEREIN
Il perd un ski et percute un mur

Hier matin, un employé de la station de ski du Mont Serein,
a perdu un ski en descendant une pente et a percuté violem-
ment le mur d’un local technique. Le jeune homme, originai-
re de Lapalud, âgé de 23 ans, a été transporté au Pôle santé
de Carpentras par les pompiers de Vaison victime d’un trau-
matisme crânien.
0La suite des faits divers en page4
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